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1 IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

1.1. Pouvoir adjudicateur 

Le pouvoir adjudicateur est l'Office National des Forêts, Agence Territoriale Seine-Nord, établissement 
public à caractère industriel et commercial, immatriculé sous le numéro unique d’identification SIRET 
662 043 116 01453. 

1.2. Personne signataire de l’accord-cadre 

La personne en charge de l’exécution et du suivi de l’accord-cadre est la directrice territoriale Seine-
Nord, Véronique Borzeix, agissant en vertu de la délégation de pouvoir du 18 janvier 2021 accordée 
par la directrice générale de l’ONF aux directeurs territoriaux. 
 

1.3. Personne en charge de l’exécution et du suivi de l’accord-cadre 
 

Les personnes en charge de l'exécution et du suivi de l’accord-cadre par agence est : 
 
Agence de Lille 
107 boulevard de la liberté 
59 000 Lille 
Représentée par Aude TESSIER 
 
Agence de Compiègne 
15 Avenue de la Division Leclerc 
60200 Compiègne 
Représentée par Jérôme JAMINON 
 
Agence de travaux 
Boulevard de Constance 
77300 Fontainebleau 
Représentée par Ambroise GRAFFIN 
 

1.4. Services auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 

La personne habilitée à donner des renseignements d'ordre juridique ou administratif est : 
 

Mélissa PEAN 
Acheteuse Territoriale 

Boulevard de Constance  
 77300   FONTAINEBLEAU  
Téléphone : 06.15.65.85.25 

Courriel : melissa.pean@onf.fr  
 

Les personnes habilitées à donner des renseignements d’ordre technique sont : 
 

Thomas BRAN 
Chef de service forêt 

107 Boulevard de la Liberté 
59000 LILLE 

Téléphone : 07.77.00.42.82 
Courriel : thomas.bran@onf.fr 

 
Pierre Clovis POIRET 

Chargé de travaux 
15 avenue de la Division Leclerc 

60200 Compiègne 
Téléphone : 06.23.48.08.23 

Courriel : pierre-clovis.poiret@onf.fr 
 
 

mailto:melissa.pean@onf.fr
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1.5. Comptable assignataire des paiements 

Le comptable assignataire des paiements est l’Agent Comptable Secondaire au siège de la direction 
territoriale Seine-Nord –Boulevard de Constance – 77300 FONTAINEBLEAU. 

2 Objet du marché 

Le présent marché a pour objet :  

1) les travaux mécanisés de la végétation en parcelle (broyage en plein ou des cloisonnements, 
dégagements mécaniques). 

2) les travaux de sol (sous-solage, potets, placeaux) 

3) les entretiens de végétation le long des infrastructures routières (épareuse, lamier, rotofaucheuse) 

dans le cadre du plan France Nation Verte annoncé par le Gouvernement pour faire face aux 
conséquences des crises sanitaires et climatiques dans les forêts gérées par l’ONF dans les Hauts de 
France. 

L’exécution de ce marché est régie par les Clauses Générales d’Achats des prestations de services 
forestiers dans sa version 9200-17-DCC-SAM-001– version F - mai 2022. 

2.1 Classification CPV 
 

7200000-2  Services sylvicoles 

 

3 CARACTERISTIQUES DU MARCHE 

3.1. Forme de l’accord-cadre 

Il s'agit d'un accord cadre à bons de commandes et à marchés subséquents multi-attributaire en 
application des articles L.2125-1 alinéa 1 et R.2162-1 à R.2162-14 du code de la commande publique. 

3.2. Décomposition en lots 

La consultation est constituée de 40 lots, chacun donnant lieu à un marché, décrit ci-dessous : 
- 39 lots à exécution mixte : lots n° 1 à 39 
- Un (1) lot à marchés subséquents : lot n° 40X (les candidats dont les offres seront retenues 
pour les lots 1 à 39, seront automatiquement titulaires du lot 40X) 

Lots 
Prestation(s) 

Principales 
Lieux d'exécution Forêts domaniales 

Estimation 

annuelle en 

euros 

1 – VEG tracté Aisne 

Nord 

Broyage tracté en 

parcelles avec 

gyrobroyeur à axe 

vertical 

Département de l’Aisne 

– Unités territoriales 

ONF Thiérache et 

Saint-Gobain  

Andigny, Haye d’Aubenton, 

Marfontaine, Marle, Saint-

Michel, Val Saint-Pierre, 

Lavergny, Saint-Gobain – 

Coucy-Basse, Samoussy, 

Vauclair,  

20 000€ 

2 – VEG tracté  

Aisne Sud & Oise 

Broyage tracté en 

parcelles avec 

gyrobroyeur à axe 

vertical 

Départements de 

l’Aisne et l’Oise – Unités 

territoriales ONF Villers-

Cotterêts et 

Compiègne-Laigue 

Retz, Omois, Saint-Thibault, 

Compiègne, Hopital, Laigue, 

Ourscamp-Carlepont 80 000€ 

3 – VEG tracté Oise 

Ouest 

Broyage tracté en 

parcelles avec 

gyrobroyeur à axe 

vertical 

Département de l’Oise – 

Unités territoriales ONF 

Trois-Forêts et Oise 

Ouest  

Ermenonville, Halatte, 

Caumont, Hez-Froidmont, 

Malmifait, Parc Saint-

Quentin, Thelle,  

15 000€ 

4 – VEG tracté 

Avesnois 

Broyage tracté en 

parcelles avec 

gyrobroyeur à axe 

vertical 

Département du Nord –  

Unité territoriale de 

l’Avesnois  

Abbé Val Joly, Cerfontaine, 
Fourmies, Petite Villette, 
Mormal, Bois l’évêque 10 000€ 
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5 – VEG tracté  

Flandres/Hainaut 

Broyage tracté en 

parcelles avec 

gyrobroyeur à axe 

vertical 

Départements du Nord  

et Pas de Calais –  

Unité territoriale de  

Flandres/Hainaut 

Bonsecours, Flines les 

Mortagnes, Marchiennes 

Raismes Saint Amand 

Walllers 

Nieppe, Rihoult Clairmarais, 

Phalempin, Bois des 

Dames, Olhain, Vimy, 

80 000€ 

6 – VEG tracté 

Somme Côte 

d’Opale 

Broyage tracté en 

parcelles avec 

gyrobroyeur à axe 

vertical 

Départements de la 

Somme et Pas de 

Calais–  

Unité territoriale Somme 

Côte d’Opale 

Boulogne, Desvres, 

Hardelot, Guines, Hesdin, 

Tournehem Côte d’Opale 

Ecault, Crécy-en-Ponthieu, 

Creuse, Beaucamp 

 

80 000€ 

7 – VEG tracté Aisne 

Nord 

Broyage tracté en 

parcelles avec 

broyeur à axe 

horizontal 

Département de l’Aisne 

– Unités territoriales 

ONF Thiérache et 

Saint-Gobain  

Andigny, Haye d’Aubenton, 

Marfontaine, Marle, Saint-

Michel, Val Saint-Pierre, 

Lavergny, Saint-Gobain – 

Coucy-Basse, Samoussy, 

Vauclair 

 

80 000€ 

8 – VEG tracté  

Aisne Sud & Oise 

Broyage tracté en 

parcelles avec 

broyeur à axe 

horizontal 

Départements de 

l’Aisne et l’Oise – Unités 

territoriales ONF Villers-

Cotterêts et 

Compiègne-Laigue 

Retz, Omois, Saint-Thibault, 

Compiègne, Hopital, Laigue, 

Ourscamp-Carlepont 120 000€ 

9 – VEG tracté Oise 

Ouest 

Broyage tracté en 

parcelles avec 

broyeur à axe 

horizontal 

Département de l’Oise – 

Unités territoriales ONF 

Trois-Forêts et Oise 

Ouest  

Ermenonville, Halatte, 

Caumont, Hez-Froidmont, 

Malmifait, Parc Saint-

Quentin, Thelle,  

30 000€ 

10 – VEG tracté 

AVESNOIS 

Broyage tracté en 

parcelles avec 

broyeur à axe 

horizontal 

Département du Nord – 

Unité territoriale de 

l’Avesnois  

Abbé Val Joly, Cerfontaine, 
Fourmies, Petite Villette, 
Mormal, Bois l’évêque 15 000€ 

11 – VEG tracté 

Flandres/Hainaut 

Broyage tracté en 

parcelles avec 

broyeur à axe 

horizontal 

Départements du Nord  

et Pas de Calais–  

Unité territoriale de  

Flandres/Hainaut 

Bonsecours, Flines les 
Mortagnes, Marchiennes 
Raismes Saint Amand 
Walllers 
Nieppe, Rihoult Clairmarais, 
Phalempin, Bois des 
Dames, Olhain, Vimy, 

120 000€ 

12 – VEG tracté 

Somme Côte 

d’Opale 

Broyage tracté en 

parcelles avec 

broyeur à axe 

horizontal 

Départements de la 

Somme et Pas de Unité 

territoriale Somme Côte 

d’Opale 

Boulogne, Desvres, 
Hardelot, Guines, Hesdin, 
Tournehem Côte d’Opale 
Ecault, Crécy-en-Ponthieu, 
Creuse, Beaucamp 
 

120 000€ 

13– VEG Chenillard 

Aisne &  Oise 

Broyage au 

chenillard de la 

végétation 

En parcelles 

Départements de 

l’Aisne et l’Oise 

Toutes 

80 000€ 

14– VEG  

Chenillard Nord Pas-

de-Calais-Somme 

 

Broyage au 

chenillard de la 

végétation  

En parcelles 

Départements Nord 

Pas-de-Calais-Somme 

Toutes 

150 000€ 

15 – VEG mini-pelle 

Aisne Nord 

Traitement sur 

mini-pelle de la 

végétation 

En parcelles 

Département de l’Aisne 

– Unités territoriales 

ONF Thiérache, Saint-

Gobain  

Andigny, Haye d’Aubenton, 

Marfontaine, Marle, Saint-

Michel, Val Saint-Pierre, 

Lavergny, Saint-Gobain – 

Coucy-Basse, Samoussy, 

Vauclair,  

10 000€ 

16– VEG mini-pelle  

Aisne Sud  & Oise 

Traitement sur 

mini-pelle de la 

végétation 

En parcelles 

Départements de 

l’Aisne et l’Oise – Unités 

territoriales ONF Villers-

Cotterêts et 

Compiègne-Laigue 

Retz, Omois, Saint-Thibault, 

Compiègne, Hopital, Laigue, 

Ourscamp-Carlepont 10 000€ 
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17– VEG mini-pelle 

Oise Ouest 

Traitement sur 

mini-pelle de la 

végétation 

En parcelles 

Département de l’Oise – 

Unités territoriales ONF 

Trois-Forêts, Oise 

Ouest  

Ermenonville, Halatte, 

Caumont, Hez-Froidmont, 

Malmifait, Parc Saint-

Quentin, Thelle,  

10 000€ 

18-VEG mini-pelle 

Avesnois 

Traitement sur 

mini-pelle de la 

végétationEn 

parcelles 

Département du Nord – 

Unité territoriale de 

l’Avesnois  

Abbé Val Joly, Cerfontaine, 
Fourmies, Petite Villette, 
Mormal, Bois l’évêque 10 000€ 

19-VEG mini-pelle 

Flandres/Hainaut 

Traitement sur 

mini-pelle de la 

végétation 

En parcelles 

Départements du Nord  

et Pas de Calais–  

Unité territoriale de  

Flandres/Hainaut 

Bonsecours, Flines les 
Mortagnes, Marchiennes 
Raismes Saint Amand 
Walllers 
Nieppe, Rihoult Clairmarais, 
Phalempin, Bois des 
Dames, Olhain, Vimy, 

15 000€ 

20-VEG mini-pelle 

Somme Côte 

d’Opale 

 

Traitement sur 

mini-pelle de la 

végétation 

En parcelles 

Départements de la 

Somme et Pas de 

Calais–  

Unité territoriale Somme 

Côte d’Opale 

Boulogne, Desvres, 
Hardelot, Guines, Hesdin, 
Tournehem Côte d’Opale 
Ecault, Crécy-en-Ponthieu, 
Creuse, Beaucamp 
 

25 000€ 

21 – SOL Aisne nord 
Préparation de sol 

à la mini-pelle 

Département de l’Aisne 

– Unités territoriales 

ONF Thiérache, Saint-

Gobain 

Andigny, Haye d’Aubenton, 

Marfontaine, Marle, Saint-

Michel, Val Saint-Pierre, 

Lavergny, Saint-Gobain – 

Coucy-Basse, Samoussy, 

Vauclair 

80 000€ 

22– SOL   Aisne Sud 

& Oise 

Préparation de sol 

à la mini-pelle 

Département de l’Oise – 

Unités territoriales ONF 

Trois-Forêts, Oise 

Ouest et Compiègne-

Laigue 

Retz, Omois, Saint-Thibault, 

Compiègne, Hopital, Laigue, 

Ourscamp-Carlepont 80 000€ 

23 – SOL  Oise 

Ouest 

Préparation de sol 

à la mini-pelle 

Département de la 

Somme – Unité 

territoriale ONF Somme 

Ermenonville, Halatte, 

Caumont, Hez-Froidmont, 

Malmifait, Parc Saint-

Quentin, Thelle, 

60 000€ 

24 – SOL Avesnois 
Préparation de sol 

à la mini-pelle 

Département du Nord – 

Unité territoriale de 

l’Avesnois  

Abbé Val Joly, Cerfontaine, 
Fourmies, Petite Villette, 
Mormal, Bois l’évêque 

10 000€ 

25– SOL  

Flandres/Hainaut 

Préparation de sol 

à la mini-pelle 

Départements du Nord  

et Pas de Calais–  

Unité territoriale de  

Flandres/Hainaut 

Bonsecours, Flines les 
Mortagnes, Marchiennes 
Raismes Saint Amand 
Walllers 
Nieppe, Rihoult Clairmarais, 
Phalempin, Bois des 
Dames, Olhain, Vimy, 

25 000€ 

26 – SOL  Somme 

Côte d’Opale 

Préparation de sol 

à la mini-pelle 

Départements de la 

Somme et Pas de 

Calais–  

Unité territoriale Somme 

Côte d’Opale 

Boulogne, Desvres, 
Hardelot, Guines, Hesdin, 
Tournehem Côte d’Opale 
Ecault, Crécy-en-Ponthieu, 
Creuse, Beaucamp 
 

100 000€ 

27-SOL Nord Pas-

de-Calais-Somme 
Sous-solage tracté 

Départements Nord 

Pas-de-Calais-Somme 

toutes 
50 000€ 

28 - Infrastructures  

Aisne Nord 

Traitement de la 

végétation le long 

d’infrastructures à 

la rotofaucheuse 

ou équivalent 

Département de l’Aisne 

– Unités territoriales 

ONF Thiérache, Saint-

Gobain  

Andigny, Haye d’Aubenton, 

Marfontaine, Marle, Saint-

Michel, Val Saint-Pierre, 

Lavergny, Saint-Gobain – 

Coucy-Basse, Samoussy, 

Vauclair,  

25 000€ 

29 Infrastructures    

Aisne  Sud & Oise 

Traitement de la 

végétation le long 

d’infrastructures à 

la rotofaucheuse 

ou équivalent 

Départements de 

l’Aisne et l’Oise – Unités 

territoriales ONF Villers-

Cotterêts et 

Compiègne-Laigue 

Retz, Omois, Saint-Thibault, 

Compiègne, Hopital, Laigue, 

Ourscamp-Carlepont 25 000€ 
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30 Infrastructures   

Oise Ouest 

Traitement de la 

végétation le long 

d’infrastructures à 

la rotofaucheuse 

ou équivalent 

Département de l’Oise – 

Unités territoriales ONF 

Trois-Forêts, Oise 

Ouest  

Ermenonville, Halatte, 

Caumont, Hez-Froidmont, 

Malmifait, Parc Saint-

Quentin, Thelle,  

15 000€ 

31- Infrastructures  

Avesnois 

Traitement de la 

végétation le long 

d’infrastructures à 

la rotofaucheuse 

ou équivalent 

Département du Nord – 

Unité territoriale de 

l’Avesnois  

Abbé Val Joly, Cerfontaine, 
Fourmies, Petite Villette, 
Mormal, Bois l’évêque 5000€ 

32- Infrastructures  

Flandres/Hainaut 

Traitement de la 

végétation le long 

d’infrastructures à 

la rotofaucheuse 

ou équivalent 

Départements du Nord  

et Pas de Calais–  

Unité territoriale de  

Flandres/Hainaut 

Bonsecours, Flines les 
Mortagnes, Marchiennes 
Raismes Saint Amand 
Walllers 
Nieppe, Rihoult Clairmarais, 
Phalempin, Bois des 
Dames, Olhain, Vimy, 

40 000€ 

33 - Infrastructures 

Somme Côte 

d’Opale 

Traitement de la 

végétation le long 

d’infrastructures à 

la rotofaucheuse 

ou équivalent 

Départements de la 

Somme et Pas de 

Calais–  

Unité territoriale Somme 

Côte d’Opale 

Boulogne, Desvres, 
Hardelot, Guines, Hesdin, 
Tournehem Côte d’Opale 
Ecault, Crécy-en-Ponthieu, 
Creuse, Beaucamp 
 

10 000€ 

34- Infrastructures  

Aisne Nord 

Traitement de la 

végétation le long 

d’infrastructures à 

la tête bois ou 

lamier 

Département de l’Aisne 

– Unités territoriales 

ONF Thiérache, Saint-

Gobain  

Andigny, Haye d’Aubenton, 

Marfontaine, Marle, Saint-

Michel, Val Saint-Pierre, 

Lavergny, Saint-Gobain – 

Coucy-Basse, Samoussy, 

Vauclair,  

10 000€ 

35 Infrastructures    

Aisne Sud & Oise 

Traitement de la 

végétation le long 

d’infrastructures à 

la tête bois ou 

lamier 

Départements de 

l’Aisne et l’Oise – Unités 

territoriales ONF Villers-

Cotterêts et 

Compiègne-Laigue 

Retz, Omois, Saint-Thibault, 

Compiègne, Hopital, Laigue, 

Ourscamp-Carlepont 10 000€ 

36 Infrastructures   

Oise Ouest 

Traitement de la 

végétation le long 

d’infrastructures à 

la tête bois ou 

lamier 

Département de l’Oise – 

Unités territoriales ONF 

Trois-Forêts, Oise 

Ouest  

Ermenonville, Halatte, 

Caumont, Hez-Froidmont, 

Malmifait, Parc Saint-

Quentin, Thelle,  

10 000€ 

37 - Infrastructures  

Avesnois 

Traitement de la 

végétation le long 

d’infrastructures à 

la tête bois ou 

lamier 

Département du Nord – 

Unité territoriale de 

l’Avesnois  

Abbé Val Joly, Cerfontaine, 
Fourmies, Petite Villette, 
Mormal, Bois l’évêque 10 000€ 

38 Infrastructures   

Flandres/Hainaut 

Traitement de la 

végétation le long 

d’infrastructures à 

la tête bois ou 

lamier 

Départements du Nord  

et Pas de Calais–  

Unité territoriale de  

Flandres/Hainaut 

Bonsecours, Flines les 
Mortagnes, Marchiennes 
Raismes Saint Amand 
Walllers 
Nieppe, Rihoult Clairmarais, 
Phalempin, Bois des 
Dames, Olhain, Vimy, 

10 000€ 

39 Infrastructures   

Somme Côte 

d’Opale 

Traitement de la 

végétation le long 

d’infrastructures à 

la tête bois ou 

lamier 

Départements de la 

Somme et Pas de 

Calais–  

Unité territoriale Somme 

Côte d’Opale 

Boulogne, Desvres, 
Hardelot, Guines, Hesdin, 
Tournehem Côte d’Opale 
Ecault, Crécy-en-Ponthieu, 
Creuse, Beaucamp 
 

10 000€ 

40X 

Toutes prestations 

mécanisées des 

lots 1 à 39 non  

prévues dans ces 

lots 

Hauts de France 

Toutes forêts domaniales 
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1. CONSIGNES TECHNIQUES : REALISATION DES TRAVAUX 

Les prescriptions techniques spécifiques à chaque chantier seront précisées dans la fiche 
opération ou la fiche de chantier test accompagnant systématiquement le bon de commande ou 
le marché subséquent correspondant. 

La nature des prestations présentées ci-dessous n’est pas exhaustive. Elle est amenée à évoluer en 
fonction des besoins. 

1.1. Définition du morcellement 

• Chantier ou groupe de chantiers distants de moins de 1 000 mètres pour lesquels le temps de 
travail est inférieur à 1 journée 

1.2. Travaux mécanisés de la végétation TRACTEUR SUR PNEU AVEC GYROBROYEUR A 
AXE VERTICAL (lots 1 à 6) 

 

• Broyage en plein de toute la surface avec un broyeur à axe vertical équipé de lames ou de 
chaînes, passé rez-terre ou à hauteur. 

Broyage complet de la végétation et de tout rémanent sur le parterre entier de la parcelle. Du fait de la 
sensibilité des sols au compactage, le broyage ne peut pas être réalisé par temps pluvieux ou sur sols 
non ressuyés. Les résidus du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long. 

 

• Broyage complet de 20 placeaux de 20m2 avec un broyeur à axe vertical équipé de lames ou 
de chaînes, passé rez-terre. 

Broyage complet de la végétation et de tout rémanent sur le parterre entier de chaque placeau. Du fait 
de la sensibilité des sols au compactage, le broyage ne peut pas être réalisé par temps pluvieux ou sur 
sols non ressuyés. Les résidus du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long. 

 

• Création et/ou entretien de cloisonnements sylvicoles avec un broyeur à axe vertical équipé de 
lames ou de chaînes, passé rez-terre ou à hauteur 

Les cloisonnements doivent être parallèles, leur axe et leur entraxe sont précisés par le responsable du 
chantier et dans la fiche opération. L’entraxe le plus courant est de 6m. La largeur de travail est évaluée 
à 1,80 m plus ou moins 20 cm en fonction des outils adoptés. Dans les plantations, le conducteur veille 
à ne pas broyer les lignes de plants. Broyage complet de la végétation et de tout rémanent sur l'emprise 
des cloisonnements. Il ne doit subsister aucune saillie de plus de 10 cm au-dessus du niveau du sol. 
Les résidus du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long 

 

• Création et/ou entretien de cloisonnements d’exploitation avec un broyeur à axe vertical équipé 
de lames ou de chaînes, passé rez-terre ou à hauteur 

Les cloisonnements doivent être parallèles, leur axe et leur entraxe sont précisés par le responsable du 
chantier et dans la fiche opération. L’entraxe le plus courant est de 24m. La largeur de travail est évaluée 
à 1,80 m plus ou moins 20 cm en fonction des outils adoptés. Dans les plantations, le conducteur veille 
à ne pas broyer les lignes de plants. Broyage complet de la végétation et de tout rémanent sur l'emprise 
des cloisonnements. Il ne doit subsister aucune saillie de plus de 10 cm au-dessus du niveau du sol. 
Les résidus du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long 

• Entretien du pourtour des engrillagements 

La largeur de travail est d’un passage à l’intérieur et d’un à l’extérieur du grillage. Dans les plantations, 
le conducteur veille à ne pas broyer les lignes de plants. Broyage complet de la végétation et de tout 
rémanent. Il ne doit subsister aucune saillie de plus de 10 cm au-dessus du niveau du sol. Les résidus 
du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long. 
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1.3. Travaux mécanisés de la végétation TRACTEUR SUR PNEU AVEC BROYEUR A AXE 
HORIZONTAL (lots 7 à 12) 

 

• Broyage en plein de toute la surface avec un broyeur à axe horizontal équipé de marteaux fixes 
ou mobiles, passé rez-terre ou à hauteur. 

Broyage complet de la végétation et de tout rémanent sur le parterre entier de la parcelle. Du fait de la 
sensibilité des sols au compactage, le broyage ne peut pas être réalisé par temps pluvieux ou sur sols 
non ressuyés. Les résidus du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long. 

 

• Broyage complet de 20 placeaux de 20m2 avec un broyeur à axe horizontal équipé de marteaux 
fixes ou mobiles, passé rez-terre. 

Broyage complet de la végétation et de tout rémanent sur le parterre entier de chaque placeau. Du fait 
de la sensibilité des sols au compactage, le broyage ne peut pas être réalisé par temps pluvieux ou sur 
sols non ressuyés. Les résidus du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long. 

 

• Création et/ou entretien de cloisonnements sylvicoles avec un broyeur à axe horizontal équipé 
de marteaux fixes ou mobiles, passé rez-terre ou à hauteur 

Les cloisonnements doivent être parallèles, leur axe et leur entraxe sont précisés par le responsable du 
chantier et dans la fiche opération. L’entraxe le plus courant est de 6m. La largeur de travail est évaluée 
à 1,80 m plus ou moins 20 cm en fonction des outils adoptés. Dans les plantations, le conducteur veille 
à ne pas broyer les lignes de plants. Broyage complet de la végétation et de tout rémanent sur l'emprise 
des cloisonnements. Il ne doit subsister aucune saillie de plus de 10 cm au-dessus du niveau du sol. 
Les résidus du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long 

 

• Création et/ou entretien de cloisonnements d’exploitation avec un broyeur à axe horizontal 
équipé de marteaux fixes ou mobiles, passé rez-terre ou à hauteur 

Les cloisonnements doivent être parallèles, leur axe et leur entraxe sont précisés par le responsable du 
chantier et dans la fiche opération. L’entraxe le plus courant est de 24m. La largeur de travail est évaluée 
à 1,80 m plus ou moins 20 cm en fonction des outils adoptés. Dans les plantations, le conducteur veille 
à ne pas broyer les lignes de plants. Broyage complet de la végétation et de tout rémanent sur l'emprise 
des cloisonnements. Il ne doit subsister aucune saillie de plus de 10 cm au-dessus du niveau du sol. 
Les résidus du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long 

• Entretien du pourtour des engrillagements 

La largeur de travail est d’un passage à l’intérieur et d’un à l’extérieur du grillage. Dans les plantations, 
le conducteur veille à ne pas broyer les lignes de plants. Broyage complet de la végétation et de tout 
rémanent. Il ne doit subsister aucune saillie de plus de 10 cm au-dessus du niveau du sol. Les résidus 
du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long. 

 

1.4. Travaux mécanisés de la végétation CHENILLARD AVEC BROYEUR A AXE 
HORIZONTAL (lots 13 & 14) 

 

• Broyage en plein de toute la surface avec un chenillard avec broyeur à axe horizontal équipé 
de marteaux fixes, passé rez-terre ou à hauteur. 

Broyage complet de la végétation et de tout rémanent sur le parterre entier de la parcelle. Du fait de la 
sensibilité des sols au compactage, le broyage ne peut pas être réalisé par temps pluvieux ou sur sols 
non ressuyés. Les résidus du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long. 

 

• Création et/ou entretien de cloisonnements sylvicoles avec un chenillard avec broyeur à axe 
horizontal équipé de marteaux fixes, passé rez-terre ou à hauteur. 
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Les cloisonnements doivent être parallèles, leur axe et leur entraxe sont précisés par le responsable du 
chantier et dans la fiche opération. L’entraxe le plus courant est de 6m. La largeur de travail est évaluée 
à 1,80 m plus ou moins 20 cm en fonction des outils adoptés. Dans les plantations, le conducteur veille 
à ne pas broyer les lignes de plants. Broyage complet de la végétation et de tout rémanent sur l'emprise 
des cloisonnements. Il ne doit subsister aucune saillie de plus de 10 cm au-dessus du niveau du sol. 
Les résidus du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long 

 

• Création et/ou entretien de cloisonnements d’exploitation avec chenillard avec broyeur à axe 
horizontal équipé de marteaux fixes, passé rez-terre ou à hauteur. 

Les cloisonnements doivent être parallèles, leur axe et leur entraxe sont précisés par le responsable du 
chantier et dans la fiche opération. L’entraxe le plus courant est de 24m. La largeur de travail est évaluée 
à 1,80 m plus ou moins 20 cm en fonction des outils adoptés. Dans les plantations, le conducteur veille 
à ne pas broyer les lignes de plants. Broyage complet de la végétation et de tout rémanent sur l'emprise 
des cloisonnements. Il ne doit subsister aucune saillie de plus de 10 cm au-dessus du niveau du sol. 
Les résidus du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long 

• Entretien du pourtour des engrillagements 

La largeur de travail est d’un passage à l’intérieur et d’un à l’extérieur du grillage. Dans les plantations, 
le conducteur veille à ne pas broyer les lignes de plants. Broyage complet de la végétation et de tout 
rémanent. Il ne doit subsister aucune saillie de plus de 10 cm au-dessus du niveau du sol. Les résidus 
du broyage ne doivent pas dépasser 20 cm de long. 

 

1.5. Travaux mécanisés de la végétation MINI-PELLE AVEC BROYEUR (lots 15 à 20) 

 

• Broyage dans une plantation de toute la végétation dans un rayon de 1m autour des plants 
protégés ou non. La hauteur de broyage sera spécifiée par le responsable du chantier et dans 
la fiche opération. Dans la plupart des cas, la végétation sera rabattue à moins de la moitié de 
la hauteur des protections individuelles. 

 

• Broyage en plein au-dessus des semis depuis les cloisonnements sylvicoles. La hauteur de 
broyage sera spécifiée par le responsable du chantier et dans la fiche opération. 

 

• Broyage à hauteur autour des brins des essences spécifiées (majoritairement du chêne) par le 
responsable du chantier et dans la fiche opération. La végétation concurrente doit être rabattue 
à moins de la moitié de la hauteur de l’essence objectif. 

 

1.6. Travaux mécanisés du sol à la MINI-PELLE (lots 21 à 26) 

 

• Confection de potets et de placeaux à la mini pelle 

Les matériels à utiliser figurent en annexe de ce document. 

Les potets sont travaillés sur une surface d’un mètre carré minimum. Le travail est à réaliser avec une 
mini pelle équipée d’outils « Becker ® » ou équivalent principalement, dénommés sous-soleur 
multifonctions ou râteau scarificateur pour les plus utilisés (cf. fiches techniques en annexe). 

Ce type de travail peut être aussi bien demandé en contexte de plantation neuve (absence de végétation 
et distance régulière entre deux potets) que de regarnis, de complément de régénération naturelle ou 
d’enrichissement (présence d’un recru ligneux et distance variable entre deux potets). 

Le travail consiste dans un premier temps à dégager l’endroit du futur potet de toute végétation et/ou 
rémanent gênant. En cas de semis d’essence objectif, le potet sera déporté 2m plus loin. S’il existe, le 
tapis herbacé est décapé puis évacué sur les côtés tout en limitant au maximum l’exportation de 
substrat. Dans un deuxième temps, le sol est travaillé sur environ 40 cm de profondeur de manière à le 
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décompacter et l’aérer. S’ils existent, les rhizomes de fougère ainsi que les racines sont à évacuer sur 
les côtés. En aucun cas les horizons du sol ne doivent être mélangés. 

Afin de faciliter les entretiens ultérieurs, les potets doivent être alignés. Le jalonnement est réalisé par 
l’entreprise et les limites des zones à travailler ainsi que le sens et l’espacement des lignes sont 
indiquées par l’agent responsable du chantier et détaillés dans la fiche opération. 

Pour ce qui concerne les placeaux, ceux-ci peuvent être de taille variable suivant les chantiers : de 4 
m² (2 x 2 m) jusqu’à 25 m² (5 x 5 m). 

• Travail en bandes à la mini pelle 

Les lignes sont travaillées sur une largeur de 2 mètres suivant les prescriptions détaillées dans la fiche 
opération. Les modalités de travail sont les mêmes que pour la confection de potets. 

1.7. Travaux lourds de préparation de la végétation et du sol (lot 27) 

 

• Sous-solage tracté 

Passage d’une sous-soleuse de type « ripper » avec dents équipées d’ailettes, intervention à une 
profondeur minimale de 40 cm sous la surface du sol (sauf indication particulière ou stipulée par le 
représentant ONF du chantier). Le travail est réalisé en continu. Arrêt et reprise au plus près des grosses 
souches. 

Engin de traction : tracteur ou chenillard en fonction des spécifications du chantier. 

Le chenillard est demandé dans les fortes pentes et les sols à forte charge en cailloux. 

Le sous-solage consiste en un passage unique. 

Une distance de recul de 5 m est demandée par rapport aux périmètres des chantiers (engrillagement, 
tâches de semis, plantations…). 

Le schéma de plantation à respecter pour les lignes de sous-solage sera indiqué à l’aide d’un plan sur 
la fiche opération. Le jalonnement est à réaliser au préalable par l’entreprise dans le respect du schéma 
de plantation fourni. 

Du fait de la sensibilité des sols au compactage, le travail doit être réalisé sur sol portant (pas de 
tassement ni d’orniérage). 

 

• Sous-solage tracté en ligne avec billonnage 

 

Outil préconisé : Culti-3B ® ou équivalent. 

Informations Culti-3B ® : Diapositive 1 (agriculture.gouv.fr)  

Passage de l’outil pour décompacter les sols sur une profondeur de 40 à 50 cm sous la surface du sol 
et créer un billon en ligne. 

Aussi, les lignes de plantation sont jalonnées par l’entreprise de manière à ce que les raies de sous-
solage soient rectilignes et régulièrement espacées de 3m. La profondeur de travail est de 40 cm et les 
lignes continues. 

Un billon de 20 cm de haut, 50 cm de large est à réaliser derrière le sous-solage. 

Une distance de recul de 5 m est demandée par rapport aux périmètres des chantiers (engrillagement, 
tâches de semis, plantations…). Du fait de la sensibilité des sols au compactage, le travail doit être 
réalisé sur sol portant (pas de tassement ni d’orniérage). 

1.8. Travaux d’entretien des accotements de route forestière ou de plate-forme (lots 28 à 33) 

 

• Fauchage à la rotofaucheuse ou à l’épareuse de l’accotement ou de la plateforme 

Le travail est à réaliser depuis la chaussée jusqu’au fossé, de chaque côté de la route. La hauteur 
maximale de fauche est de 10cm. Les résidus du fauchage sont laissés sur place. Ils ne doivent pas 

https://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/documents/pdf/Fiche_culti_3B_cle8d52f1.pdf
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être projetés sur les voies, chemins ou mares. Le chauffeur veillera à ne pas détériorer les équipements 
: barrières, panneaux, plots, bornes, saignées, têtes d’aqueducs, balises... 

Tout incident doit être signalé au responsable du chantier. 

• Fauchage à la rotofaucheuse et traitement à l’épareuse de toute l’emprise 

Le travail est à réaliser sur toute la largeur de l’accotement, depuis la chaussée jusqu'au talus, 
comprenant les deux côtés du fossé, de part et d’autre de la route. 

 

Les routes, sentiers et parkings pourront être fermés à la circulation et à toute utilisation pendant la 
durée des chantiers après accord de l’agent de l’ONF représentant le maître d’ouvrage. Si besoin, il 
sera mis en place un itinéraire de déviation dans le cas de routes ouvertes à la circulation publique. 

Les demandes d’autorisation de passage dans les propriétés riveraines seront faites au préalable par 
l’ONF. 

Une signalisation réglementaire d'approche et de position des chantiers devra être mise en place avant 
l'ouverture des travaux par l'entreprise. En cas de non-respect, l’agent de l’ONF pourra faire stopper le 
chantier ; l’entreprise ne pourra prétendre à aucune indemnité. 

1.9. Travaux d’entretien de la végétation haute le long des infrastructures (lots 34 à 39) 

 

L’outil Tête bois (épareuse « lourde ») sera équipé préférentiellement de marteaux, et devra permettre 
le broyage propre des ligneux, par exemple cépées de noisetiers présents sur l’accotement. 

L’élagage se fera à l’aplomb de l’emprise de la voie (chaussée + accotements + fossés + talus) en haut 
des talus, ou à l’aplomb des propriétés riveraines. En l’absence d’accotements et fossés, l’élagage se 
fera à un minimum de 2 m en retrait par rapport au bord de chaussée. 

La hauteur d’intervention est considérée par rapport au niveau de la chaussée. 

Toutes les branches contenues dans le volume ainsi défini devront être coupées (lamier) ou broyées 
(tête bois) (hauteur d’élagage x distance entre bord de chaussée et haut de talus). 

Sur un tronçon défini comme étant à élaguer, toute portion non travaillée de plus de 20m sera déduite 
de la quantité à facturer. En dessous de 20m, il n’y aura pas de réduction de quantité.  

 

Pour les coupes au lamier, l’entreprise veillera à ce que les coupes soient nettes et franches, sans 
arrachage des fibres de bois et de l’écorce. Dans le cas contraire, ou en cas de besoin, une intervention 
manuelle en complément du lamier sera réalisée. Cette dernière permettra de reprendre les sections 
de coupes non franches et de réduire sur tire – sèves dans le respect du végétal.  

 

Les branches coupées seront ramassées et dispersées par l’entreprise, au fur et à mesure de 
l’avancement des travaux, dans la parcelle forestière accolée. 

La chaussée devra être exempte de tout élément consécutif à l’exécution des travaux. A cet effet, les 
branches, brindilles, cailloux ou matériaux divers seront enlevés afin de rendre la chaussée propre à la 
circulation publique. De même les accotements, talus et fossés ne devront comporter aucun résidu lié 
à l’exécution des travaux. En cas d’ornières provoquées sur les accotements, ceux -ci devront être remis 
en état à la fin du chantier.  

De même, les propriétés riveraines de la forêt devront être exemptes de tout élément consécutif à 
l’exécution des travaux 

 

Pour les routes publiques 

Avant le début de travaux, l’entreprise devra avoir demandé aux services compétents les autorisations 
nécessaires à leur réalisation. Une copie sera remise à l’agent de l’ONF représentant le maître 
d’ouvrage. Les éventuels frais seront pris en charge par l’entreprise. 

La signalisation des chantiers sera conforme à la réglementation et aux prescriptions particulières des 
services contactés. En cas de non-respect, l’agent de l’ONF pourra faire stopper le chantier ; l’entreprise 
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ne pourra prétendre à aucune indemnité. 

 

Pour les routes privées de l’ONF et périmètres 

Les routes, sentiers et parkings pourront être fermés à la circulation et à toute utilisation pendant la 
durée des chantiers après accord de l’agent de l’ONF représentant le maître d’ouvrage. Si besoin, il 
sera mis en place un itinéraire de déviation dans le cas de routes ouvertes à la circulation publique. 

Les demandes d’autorisation de passage dans les propriétés riveraines seront faites au préalable par 
l’ONF. 

Une signalisation réglementaire d'approche et de position des chantiers devra être mise en place avant 
l'ouverture des travaux par l'entreprise. En cas de non-respect, l’agent de l’ONF pourra faire stopper le 
chantier ; l’entreprise ne pourra prétendre à aucune indemnité. 

1.10. Travaux mécanisés divers non standard ou ne figurant pas dans les lots 1 à 39 (lot 40) 

Par exemple : 

• Dégagement mécanique par peignage de la végétation sur toute la surface avec un cultivateur 
à dents au-dessus des semis 

• Dégagement mécanique par batonnage de la Fougère aigle avec l’outil spécifique dédié soit 
tracté soit monté sur pelle hydraulique 

• Crochetage de la végétation sur toute la surface avec un cultivateur à dents 

• Eclatement de souches à l’aide d’une dent montée sur pelle hydraulique 

• Etc… 

2. MODALITES D’INTERVENTION CONCERNANT LA REALISATION DES TRAVAUX 

2.1. Les prestations incluent 

• La réalisation de la DICT préalable au commencement des travaux est à la charge de 
l’entreprise 

• La mise en œuvre des arrêtés de circulation est à la charge de l’entreprise 

• L’amenée et le repli sur le chantier de toutes les fournitures et matériels nécessaires à la bonne 
exécution des travaux, 

• Les frais d’outillage et de matériel, y compris éventuellement les locations d’engins ou de 
véhicules, 

• La fourniture, la pose et la dépose de panneaux de chantier et autre signalétique réglementaire, 

• Les installations de chantier (signalétique, baraquement pour le personnel) et l’organisation des 
travaux, 

• Le jalonnement ou GPS nécessaire à la réalisation des travaux mécanisés, 

• Le nettoyage permanent des salissures causées par les engins de chantier sur les voies de 
circulation automobiles et piétonnes, situées à l’extérieur du chantier, 

• Les frais de déplacement. 

 

2.2. Engagements généraux 

2.2.1.  Cahier National des Prescriptions des Travaux et des Services Forestiers 
(CNPTSF) 

Le CNPTSF est applicable à tous les chantiers visés par le présent marché. Il indique les règles 
générales en matière de : 

• Préservation de l’environnement ; 
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• Protection des peuplements forestiers ; 

• Prise en compte de la sécurité ; 

• Déroulement de l’intervention ; 

• Responsabilités de l’intervenant et réparation des dommages ; 

Ce document est consultable sur le site de l’ONF : accès au CNPTSF. 

2.2.2.  Environnement : engagements de l’ONF : Exigences du référentiel PEFC et Cahier 
National des Prescriptions des travaux et services forestiers (CNPTSF) 

L’Office National des Forêts adhère à la démarche de certification de la gestion forestière durable PEFC 
France. Cette dernière certification atteste que les pratiques de l’ONF limitent les impacts négatifs sur 
l’environnement. Les exigences du référentiel PEFC ont été reprises et déclinées en prescriptions dans 
le CNPTSF.   

En conséquence, l’ONF attend de tous ses cocontractants, prestataires de services, qu’ils exécutent 
leurs obligations contractuelles en étant informé (et informant les personnes susceptibles d’intervenir 
sous leur autorité) que le respect de ces obligations satisfait les exigences du référentiel PEFC.  

Ces prescriptions couvrent l’ensemble des champs liés à la protection de l’environnement (biodiversité, 
eau, sol, patrimoine, paysage et accueil), à la protection des peuplements forestiers et à la prise en 
compte de la sécurité 

Ce texte est disponible sur le site de l’ONF : https://www.onf.fr/produits-services/+/640::cahier-national-
des-prescriptions-des-travaux-et-services-forestiers-cnptsf.html 

En l’occurrence, ne seront pas admis : 

• Les déchets ou dépôts contenant des hydrocarbures ou graisses, provenant de l’entretien, du 
ravitaillement ou du mauvais état des matériels de chantier. 

• Les déchets ou détritus provenant des prises des repas sur le chantier. 

Le prestataire sera responsable du ramassage ou du traitement des déchets ci-dessus cités, suivant 
l’avancement des chantiers. Il peut être tenu de fournir à l’ONF les certificats de mise en décharge 
agréée des matériaux prévus à évacuer. 

Le co-contractant reconnaît être informé de cette exigence de l’ONF et il s’engage à en informer ses 
salariés, fournisseurs, prestataires et sous-traitants divers, susceptibles d’intervenir dans le cadre de 
son contrat principal le liant à l’ONF. 

Les feux de toute nature sont interdits en milieu forestier. 

2.3. Contacts 

1 responsable par lot 

LOT UT Forêts domaniales Responsable Téléphone 

Aisne 

Nord 

 

Thiérache 
Andigny, Haye d’Aubenton, 
Marfontaine, Marle, Saint-
Michel, Val Saint-Pierre 

François Joly 06.24.12.42.57 

Saint-Gobain 
Lavergny, Saint-Gobain – 
Coucy-Basse, Samoussy, 
Vauclair 

Julien STAUB 06.24.82.33.87 

Aisne 

Sud & 

Oise 

 

Villers-
Cotterets 

Retz, Omois, Saint-Thibault Anna Antraygues 06.17.78.16.37 

Compiègne-
Laigue 

Compiègne, Hopital, Laigue, 
Ourscamp-Carlepont 

 

Sarah Colas 06.27.14.29.84 

https://www.onf.fr/onf/recherche/+/640::cahier-national-des-prescriptions-des-travaux-et-services-forestiers-cnptsf.html
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Oise 

Ouest 

Oise Ouest 
Caumont, Hez-Froidmont, 
Malmifait, Parc Saint-Quentin, 
Thelle 

Julien Lefevre 06.21.50.79.69 

Trois forêts 
Ermenonville, Halatte 

 
Mathias Pernet 06.20.01.17.27 

 Avesnois 
Abbé Val Joly, Cerfontaine, 
Fourmies, Petite Villette, Mormal, 
Bois l’évêque 

Alice VALOIS 07.78.53.17.19 

 
Flandres 
Hainaut 

Bonsecours, Flines les 
Mortagnes, Marchiennes 
Raismes Saint Amand Walllers 
Nieppe, Rihoult Clairmarais, 
Phalempin, Bois des Dames, 
Olhain, Vimy, 

Philippe MERLIN 06.71.68.26.66 

 
Somme Côte 
d’Opal 

Boulogne, Desvres, Hardelot, 
Guines, Hesdin, Tournehem 
Côte d’Opale Ecault, Crécy-en-
Ponthieu, Creuse, Beaucamp 
 

Yann BIENAIME 06.20.01.16.89 

 

 

 

L’ONF est représenté sur le terrain, par les responsables d’opération ONF. Leurs coordonnées seront 
communiquées lors de la transmission des bons de commande. 

 

Le responsable d’opération ONF veille à l’application des clauses techniques particulières et transmet 
les instructions au prestataire ou son représentant. Ce représentant, parlant le français, nommément 
désigné au Responsable d’Opération ONF, conduit en permanence le chantier. Il est remplacé pendant 
ses congés. 

 

2.4. Organisation 

2.4.1.  Réunion de démarrage de chantier 

A l’ouverture du chantier, une reconnaissance sera effectuée par le prestataire, ou son représentant, 
avec le responsable d’opération ONF qui expliquera le projet. 

Le responsable d’opération ONF fournira une fiche de chantier à remplir et à signer par les 2 parties. 
Cette fiche comporte tous les éléments utiles à la bonne compréhension des travaux attendus : 

• La nature exacte des travaux ; 

• Les quantités ; 

• Un plan d’accès de la parcelle ; 

• Un plan détaillé de la parcelle indiquant : 

• Schéma de plantation 

• Orientation des lignes 

• Etc. 

2.4.2. Organisation du chantier 

• DICT : Déclarations d’Intention de Commencement de Travaux  

Le prestataire veillera à fournir à qui de droit, les déclarations d’intention de commencement de travaux 
nécessaires (DICT), dans les délais impartis. 

• Sécurisation  
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Le prestataire devra assurer et effectuer le dégagement des emprises du chantier. 

Il prendra toutes les mesures de sécurité (voir décret n° 2003.131 du 12 février 2003 publié au J.O. n°42 
du 19 février 2003 relatif à la déclaration et signalisation des chantiers d’exploitation forestière et de 
boisement.) et de signalisation nécessaire pour l’exécution des travaux. 

• Difficultés 

Le prestataire tiendra informé l’ONF des difficultés rencontrées. Il ne pourra faire valoir ces difficultés 
pour demander une modification des montants commandés.  

• Stationnement  

Le prestataire recherchera les meilleurs sites possibles pour la sécurité de ses engins en stationnement, 
pendant la nuit et les jours non travaillés. Il reste responsable de son matériel pendant ces périodes. 

2.4.3.  Commencement des travaux 

Trois jours ouvrés au minimum avant intervention, le prestataire informe par message électronique, le 
responsable d’opération ONF de la date et l’heure du commencement des travaux. Cette mise en route 
de chantier ne se fera pas un samedi. 

En cas de force majeure (accident, conditions météorologiques, etc.), empêchant son intervention, il 
préviendra immédiatement le responsable d’opération ONF. Une nouvelle date sera programmée dans 
un délai minimum de 24 heures, par message électronique. 

Le prestataire anticipera les mises en route de chantiers successifs, en contactant par téléphone, au 
moins 2 jours ouvrables à l’avance, le responsable d’opération ONF.  

Le travail ne sera pas autorisé les dimanches et jours fériés. 

2.4.4.  Contrôle 

Le prestataire est tenu de se soumettre à tous les essais de contrôle de pratique courante, qui lui seront 
demandés par le responsable d’opération ONF, en cours, comme en fin de chantier. 

En cas d’écart constaté avec la commande, l’ONF avertit le prestataire qui prendra les mesures 
correctives. 

En cas de dommage avéré aux infrastructures ou au sol ou autres éléments à préserver, le responsable 
ONF pourra suspendre le chantier. 

2.4.5. Modification des travaux 

Les travaux seront exécutés conformément au présent CCTP, au bordereau des prix unitaires et à la 
fiche opération spécifiant les clauses particulières du chantier. Pour les modifications que le prestataire 
jugerait bon d’apporter au cours des travaux, il devra préciser les raisons qui les lui font proposer. 
Aucune modification ne pourra être apportée, sans l’accord express de l’ONF. 

2.4.6.  Finition et rangement du chantier 

Le chantier sera nettoyé et débarrassé de tous débris naturels (branches, racines, terre…) ou artificiels 
(bidons, fûts, gravats…). Cette opération est réputée comprise dans le délai et le montant des travaux. 

2.5. Evaluations et garanties 

2.5.1.  Réception des travaux 

Chaque chantier sera évalué par le responsable d’opération ONF à l’aide d’une fiche de réception. 

2.5.2. Evaluation de l’entreprise 

A l’issue de la prestation, le responsable d’opération évalue l’entreprise, par référence aux éléments 
indiqués dans les fiches opération. 

Cette évaluation sera communiquée au prestataire. 

2.6. Visite des chantiers 

Dans le cas d’un marché subséquent, une visite du ou des chantiers est recommandée. La consultation 
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d’un marché subséquent étant habituellement de 15 jours, le ou les attributaires auront 2 semaines pour 
visiter le chantier et déposer leur offre. 
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ANNEXE 1 : Fiches prestations de référence 

Fiche prestations de référence : Dégagement de semis naturels ou de plantation 

 

Fiche technique DG_ME1  

 

Prestations concernées : DGNME et DGPME 

Dégagement mécanique à hauteur 

Au gyrobroyeur  

De semis ou plants 

En plein 

 

But 

Contrôle de la végétation concurrente de (ou des) essence(s) objectif, par rabattage mécanique en 
hauteur en préservant les semis ou plants.  

 

Consignes générales 

En cas de plantation, le schéma sera précisé au cahier des charges.  

Hauteur du broyage en fonction de la hauteur des semis de l’essence objectif précisée sur le cahier des 
charges. 

Sur sol sensible au tassement (limons), éviter le dégagement mécanique quand le sol est trop humide. 

 

Consignes particulières : 

 

Rémanents 

Les bords de ruisseaux, les chemins balisés, les mares, les fossés, les lignes de parcelles, doivent 
rester vides de tout rémanent. 

 

Observations – Recommandations 

Respect des particularités écologiques et paysagères mentionnées au cahier des charges. 

  



ONF - C.C.T.P. N° 2025-8540-03   18/36 

 

Fiche prestations de référence : Dégagement de semis naturels ou de plantation 

 

Fiche technique DG_ME2  

 

Prestations concernées : DGNME et DGPME 

Dégagement mécanique contre la ronce 

Au cultivateur à dents 

De semis ou plants  

En plein  

 

But  

Contrôle du développement de la ronce par peignage. 

 

Consignes générales  

En cas de plantation, le schéma sera précisé au cahier des charges. 

Pour une efficacité optimale, il est préconisé de réaliser cette opération en fin d’été après une légère 
pluie afin que le cultivateur arrache la ronce.  

Sur sol sensible au tassement (limons), éviter le peignage quand le sol est trop humide. 

Travail en fonction de la hauteur de la ronce. 

La ronce enlevée des bandes boisées sera mise en andains sur les cloisonnements sylvicoles les plus 
proches. 

 

Consignes particulières : 

 

Rémanents 

Les bords de ruisseaux, les chemins balisés, les mares, les fossés, les lignes de parcelles, doivent 
rester vides de tout rémanent. 

 

Observations – Recommandations 

Respect des particularités écologiques et paysagères mentionnées au cahier des charges. 
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Fiches prestations de référence : DEGAGEMENTS de plantation 

 

Fiche technique DGPME3 

 

 

Prestation concernée : DGPME3 

Dégagement mécanique 

Au gyrobroyeur 

De plantation  

 

But : 

Rabattage mécanique systématique de la végétation dans tous les interlignes 

 

Consignes générales 

Schéma de plantation précisé au cahier des charges.  

Broyage rez-terre de toute la végétation de part et d’autre des lignes de plants. 

Utiliser un engin de largeur compatible avec l’espacement des lignes de plants pour ne pas risquer 
d’endommager les plants. 

Sur sol sensible au tassement (limons), éviter le dégagement mécanique quand le sol est trop humide. 

 

Consignes particulières : 

 

Rémanents 

Les bords de ruisseaux, les chemins balisés, les mares, les fossés, les lignes de parcelles, doivent 
rester vides de tout rémanent. 

 

 

Observations – Recommandations 

Respect des particularités écologiques et paysagères mentionnées au cahier des charges. 
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Fiche prestations de référence : CRÉATION ET ENTRETIEN DE CLOISONNEMENTS 

 

Fiche technique CL_BH, 

 

 

 

Prestations concernées : CLRBH, CLRH3, CLEBH, CLEH3 et CLREX 

Création ou entretien de cloisonnements sylvicoles et/ou d’exploitation 

au gyrobroyeur 

 

 

 

 

But : 

Création ou entretien des cloisonnements existants pour une meilleure pénétration dans le peuplement. 

 

 

Consignes générales 

Le nombre de passages et l’entraxe doivent être précisés sur le cahier des charges. 

 

L’implantation des cloisonnements d’exploitation doit être faite de manière à permettre la meilleure 
exploitation possible : ils doivent être reliés par une tournière, déboucher sur une place de dépôt 
(aménagée ou non) permettant le chargement des bois par les grumiers (voir schéma).  

L’objectif est de sortir les bois sans circuler dans les bandes de peuplements et sans avoir à emprunter 
les routes/allées forestières. 

 

 

Observations – Recommandations 

Respect des particularités écologiques et paysagères mentionnées au cahier des charges. 
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ANNEXE 2 : Fiches techniques travail du sol 
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